
QUITTANCE RÉCIPROQUE – SANS SUBROGATION 

MOYENNANT CONTREPARTIE VALABLE que chacune des PARTIES  déclare avoir dûment reçue, 
chacune des PARTIES donne à l’autre PARTIE quittance complète, finale et définitive de toute réclamation 
de quelque nature que ce soit, passée, présente ou future, que cette PARTIE avait, a ou pourrait avoir contre  
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